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Activités de la Ligue pour l'Enfa nce " Coupable 1/ 

Avec la saison d'hiver, les conférences puhliques . 
ont r·ecommencé sous la direction de M. Henry 
van Etten 

Le I8 novemhre I936, il était à Vam/cs (Mor
bihan) où il donnait, dans la salle de la Justice 
de Paix, une conférence (avec projection) devant 
un grand auditoire où l'on reconnaissait la plu
part des autorités civiles et religieuses de la ville, 
ai.nsi que les médecins et les représent ant s dn corps 
enseignant. Elle fut présidée par M. Guillon, 
juge d'instruction et président cLe la 50àété Vanne
taise de Protection de l'En jan ce eJl. dan ger moral 
et des condamnés libbés. 

Le lendemain, l'VI. van Etten était à Pon
tivy, où il fit la même conférence devant un 
auditoire choisi dans lequel on reconna issait le 
maire de la ville, le Procureur de la République, 
des professeurs , des instituteurs et des méde
cins, etc. 

Le 20, il était à Saint-NI aio, olt la conférence 
eut lien dans la grande salle de l'Hôtel de Ville. 
Malgré que l'auditoire fnt pIns restreint que dans 
les denx réunions précédentes, plusieurs persoll
nalités malouines; adjoint au maire, procureur 
de la République, inspecteur cl' académie, pasteur, 
instituteurs, etc., avaient tenu à honorer de leur 
présence la conférence. 

Le 2I novembre, M. H. van Etten était à R e1lnes. 
La conférence qui avait été admirablement pré
parée par M. Cathala, conseiller à la Cour et 
président de la Soc·iété de patronage des détenues 
hbérées, fut un véritable succès. Environ 350 per
sonnes y assistèrent. Dans l'assistance, 011 recon
naissait le Recteur de l'Université, les avocats 
généraux, plusieurs professeurs de facultés, le 
professeur de droit criminel, des avocats, le pas
teur, le directeur du Petit Collège, des Conseillers 
à la Cour, la présidente de l'Union des Femmes cie 
France, etc. , etc., a insi qu'environ 25 grands 

élèves envoyés par l'Ecole Normale d'Instituteurs. 
M. le Premier Président à la Cour d'Appel, ::Vr. I,e
monnier, avait bien voulu accepter la présidence 
de la conférence qui fut encadrée de chants et 
de chceurs exécutés a vec beaucoup de talent par 
un gronpe de « routiers )) scouts. 

I,e lendemain matin, le conférencier accom
pagnait M. le Conseiller Cathala à la l\{aison 
Centrale de Pemmes, pour assister à la conférence 
mensuelle aux dét enues (320 femmes) organisée 
par la S ociété de Patrona ge aux Détenues l1:bérées 
a vec le concours de plusieurs conférencières 
dévouées, dont plusieurs institutrices. 

I.e même jour, à I7 heures, M. van Etten était 
~l Angers, olt la conférence eut lieu dans la salle 
de l'ancienne école de dessin, rue du Musée. Là 
encore, l'assistance, très choisie, comprenait des 
magistrats, des médecins, des instituteurs, etc. 
glle ftît présidée par M. le Pasteur Emile Fabre, 
d'Angers. 

De longs comptes rendus ont paru dans L'Ouest
Eclair, le Petit-Courrier, etc., etc. 

Le I9 janvier, :M. van Etten a fait une con
férence au Temple protestant de Plaisance à Paris. 

* * * 
En décembre I936, une nouvelle série de confé

rences a été organisée . :;\f. Bornand, membre de 
notre Comité, a parlé à Hazebrouck, le 22 décem
bre, devant 400 personnes, dans une réunion orga
nisée par le Comité de Rassemblement Populaire 

, et la municipalité . 1\1:. Roland Assathiany a pris 
la parole dans plusieurs villes du Nord: à Roubaix, 
le I3 décembre (au Temple protestant) ; à Tour
coing, le I4 décembre (au Temple) ; à Armentières 
(le I6) (à l'Université Populaire) ; à Lille, le 23 
(à la Tribune I ,ibre). 

Il a pu atteindre, ainsi, un public de 400 per-
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sonl1es environ, dont plusieurs membres de ['en
seignement. L'échange de yue et les entretiens 
particuliers qui suivirent ont pennis de constater, 
à maintes reprises, la nécessité ùe telles confé
rences, qui devraient être entreprises sur une 
échelle plus vaste. 

A Armentières, notre conférencier a visité l'Ins
titut rnédico-psychologique où fut créée récem
ment une section pour jeunes lléliuqn<tnts à trou
bles caractériels par le docteur Dublineau. (Voir 
page 3 l'article du Doel eur Du blinea u ). 

Le I4 janvier, i\I. Assathiany a fait une confé
rence à Paris, ü l'Eglise luthérienne du I8 p

. Au 
cours de ces diverses conférences, nous avons dis
tribué de nombreux tracts et recueilli des adhé
sions. :;;rous Cl vons également vend u des hrochures 
et des lluméros lle notre revue ; des quêtes out été 
organisées. 

La presse locale a publié des échos de ces mani-
festations . 

:VI. Cha ve, membre de notre Comité, et notre 
correspondant à Saint-Etienne, a fait des confé
rences sur l'enfance coupable, les 12 novembre, 
10 décembre et 24 janvier aux lycéens chrétiens 
de Lyon, les 9 et 16 janvier à la même associa
tion ü Saint-Etienne. 

Pendant le mois de février, ~I. Assathiany par
tira dans le Sud-Est. n parlera à I,argentière le 
II ; à Aubenas, le I2, pui.s à Saint-Etienne et à 
Valence, les I3 et 14· 

Des conférences sont également prévues à Be
sançon, le I8 ; Pontarlier, le I9 et Annecy le 17· 

Les amis de la Revue, qui seraient intéressés 
par ces c01\férences et susceptibles d 'aiCler il leur 
rayonnement, sont priés cle se mettre en rapport 
a vec la rédaction 

Distribu tion de Noël 

~Ialgré la crise, il a été répOldu très généreuse
ment à notre appel, et nous re illercions vivement 
tous ceux qui ont voulu donner un peu rie joie :l 
ces enfants qui ont besoin pour que levr relè\'e
ment s'affermisse de sa voir que des amis inconnus 
ont pensé il enx. 

Nous avons reçu près de 2.000 TralLCS, dont ,.w e 
partie seulement a pu être dépensée, par suite d'un 
retard qui n'a pas dépendu de nous , le restant sera 
l'objet d'une distribution à Pâques, dans les éta
blissement:> de Doullens, Saint-Hilaire, etc . Les 
petits détenus de la prison de ~Iarseille et d'Aix, 
ceux de la maison de correction d'Aniane et 

ceux de l'internat approprié de Chanteloup furent 
les heureux bénéficiaires des dons reçus. 

Nous sommes heureux de publier le compte 
renc1u qui nous fut adressé de la petite fête qui a 
eu lieu c1ans ce dernier établissement (qui n'abrite 
que des enfants de moins de I3 ans) . 

l\'Ierci encore à tous ceux qui leur ont donné 
cette joie. 

Chan/cloup, le 29 décembre I936. 

I,e Directeur de l'Internat approprié 
de Chanteloup à M. le Directeur Gé
néral de l'Administration Péniten
tiaire et des Services de l'Education 
Surveillée. 

J'ai l'honneur de vous faire COll naître llue la 
fête de K od a été célébrée à l'Internat, le 24 c1é
cem bre dernier. 

Dans l'après-midi de ce jour, 1\'1. le Procureur de 
la République de Saumur avait, connne il a cou
tume de le faire chaque an1\ée, tenu il apporter à 
nos jeunes déshérités le réconfort de sa lparole et 
d'encouragements substantiels qui ont été vive
ment appréciés . 

Vers I5 heures, les enfants réunis par ce magis
trat au réfectoire de l'Etablissement, furent con
viés à un goÎiter composé de gâteaux, bonbons et 
sirop, et reçurent chacun un jouet de leur choix. 

l,a soirée fut aussi pour eux l'occasion d'une 
réjouissance . 

]\{lle Roux, institutrice et Mlle Seriès, déléguée 
dans les fonctions d'institutrice, avaient appris à 
l'es jeunes enfants des chants de Noël, de petites 
pièces et des monologues. La chapelle, fleurie et 
ornée de guirlandes, revêtait un aspect gai, la 
crèche et le sapin traditionnels étaient à la place 
J'honneur. 

Le personnel au complet, accompagné de sa 
famille, }il. Dufour, sons-directeur cle la Maison 
Centrale de Fontevrault et sa famille et quelques 
amis personnels que j'y avais conviés, avaient ac
cepté de grand cœur cle rehausser par leur présence 
notre petite fête de famille. 

J e joills à la présente communication le pro
gramme de notre Noël de Chanteloup. 

En toute sincérité, j'ai été agréablement surpris 
de l 'entrain et de la gaieté de nos enfants, qui ont 
interprété avec bonheur leurs petits rôles. 

La distribution de jouets et de bonbons, qui ter
mina la réunion, fut des plus animée. 

Il est nécessaire d'indiquer que la bienveillante 
et coutuIllière générosité de ~VL Henry van Etten 
du Comité d 'Etudes et d'Action pour la diminution 
du Crime , qui avait adressé à l'Internat la somme 
de 300 francs, que l'heureuse pensée de M. De
nise, directeur cle l'Ecole de Réforme de Saint-
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la section des mineurs ~élin quants 
à l'Institut Médico-Pédagogique ~' rmentières 

(Annexe Henrl-RoUetl 

L'Institut médico-pédagogique cl' Armentières 
reçoit sous le régime cle la loi de 1909 sur les classes 
et écoles de perfectionnement, les enfants dé{l
cients du département du Nord, et, dans la limite 
des places disponibles, des autres départements. 
Il est annexé à l'Asile d'aliénés. Il jouit d'ulle cer
taille autonomie, mais bien que S011 régime léo-al 
soit particulier, les deux établissements 'f()~c
tionnent sous une administration commune. 

Dans le courant de I935, lVI. Bornay, alors Pro
cureur Général près la Cour d'A ppel de Douai , de
manda à l'Administration d'accepter des minenrs 
délinquants déficients au titre de la loi ùe I 9I2 sur 
la liberté surveillée. Quelques enfants furent ad
mis à titre d'essai, de mars à octobre I935. Ces en
fants étaient répartis dans les diverses section' de 
l'établissement, et étaient .m êlés aux autres pu
piHes, Très rapidement, le recrutement se modifia. 
Aux déficients simples vinrent s'ajouter cles anor
maux caractériels, de niveau mental variahle, 
souvent normal. C'était tout le problème des en
fants difficiles qui se posait à. l'Institut, et appelait 
des solutions nouvelles. 
~n a!tenda~t qu'une réalisation plus complète 

pmsse etre effectuée, un pavillon primitivement 
destiné à l'admission des malades d'Asile, et situé, 
comme tel, en dehors de la zône des bâtiments asi
laires proprement dits, a été aménao'é l)our rece-

. 1 t> vOIr es enfants de justice: c'est l'anllexe Henri-
Rollet de l'Institut Médico-Pédagogique. 

Ce p~villon comprend actuellement 72 garçons 
de I3 a I9 ans. En réalité, l'effectif des mineurs 
délinquants est légèremellt supérieur à ce total, 
mais un petit nombre d'inéducables ont été laissés 
dans le service des grands arriérés du bâtiment 
principal. 

Le pavillon est réservé en principe aux I!1lneurs 

Hilaire, qui avait fait fabriquer, dans son établis
sement des jouets bien confe , tionnés, nous ont 
vé:itablement permis de gâter nos jeunes pension
nalres. 

Q~elques jours avant, en compagnie des insti
tutnces de l'établissement, je m 'étais rendu à 
Saumur pour faire l'acquisition des jouets désirés 
et demandés par les enfants. 

Le D-irecLew' , 
signé : ILLISIBLE. 

i.lu ressort de la Cour d'Appel de Douai. En fait 
nombre d 'autres tribunaux (la Seine notamment) 
nous ont confié des délinquants, La plupart des 
régions de France sont aillsi représentées. 

Les admissions se font au titre de la loi du 
22 juillet I9I2 Olt du décret du 30 octobre I935 
sur la Protection cie l'Enfance. l,es entrées sont 
clonc prononcées par jugement et les enfants 
restent durant tout leur séjour sons le contrôle 
cl u trihunal de V1le. 

En priJ/cipe, les admissions sont acceptées par 
le directeur administratif, sur avis dn médecin. 
C'est, dans l'état actuel des choses, une précau
tioll essentielle. D'une part, en effet, les conditions 
d'admission dans les Instituts médico-pédago
giques sunt à. l'heure actue1le mal d éfinies, D'autre 
part, l'aclaptation du pavillon à sa nouvelle desti
nation n'est que relative, ce qai nécessite une parti
culière sévérité dans le filtrage à l'entrée, s i l'on 
veut assurer une certaine homogélléité au recru
tement. Toutefois, le principe étant admis, on 
est parfoi s amené, vu la rareté des établissements 
similaires, à sacri fier à certaines nécessités locales 
ct à étendre les conditions d'admission. Dans 
l'.ensemble, nOllS avons pris comme règle de prin
CI pc de ne pas accepter les pervers constitution
nels, ou sujets pervert.is par une délinquance 
il répétition, de refuser également les enfants à 
ni~!e.au mental normal et ne présentant qu'un 
111l:11mw11 de troubles du caractère. Aux premiers 
dOivent être réservés les quartiers spéciaux des 
maisons d'éducation surveillée; auX normaux, 
les internats professionnels ordinaires de rééùu
cation ou les institutions charitables s'occupant 
de placement familial. 

Toutefois, entre ces deux limites, la gamme 
des. tronbles relevant de l'internat médico-péda
goglque est encore consillérable, ce qui ne facilite 
pas la sélection. Le problème est très difficile : 
fa ut-il allmettre tous les déficients? i\'Iais où 
commence et où s'arrête la débilité mentale dans 
les milieux frustes où se recrutent si souvent les 
délinquants? Dès que l'étiquette de débile est 
accolée à un sujet, le tribunal a légitimement ten
dance il nous le con fier. Que ce débile léger se ré
vèle, à l'observation, surtout un pervers, la situa
tion est d élicate, car le mineur a bien des chances 
de rest er, malgré cela, confié à l'établissement, de 
par sa débilité, ce qui compliquera à tous points 
de vue la tâche des éùucateurs, . 

C'est pourquoi nOliS estimons indispensable, 
tant l.J.ue les centres d'accueil ne fonctionneront 
pas, la sélection sur pièces avant l'elltl'ée par le 
médecin traitant. 

C?n . nous excusera d'a voir insisté sur ce point; 
maIs 11 est la clé de toute la rééducation. Ce n'est 
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pas en vain qu'on réclame précisément la création 
de centres d'accueil , qui simplifieraient la tâche 
à ce point cIe \'ue. 

Xous n ' insisterons pas sur l'organisation int{>
rieure du pavilloll. Ce dernier comprend, au rez
de chaussée: 1° le parloir (qui sert de salle ùe jeu 
pour les petits), les bureaux, la lingerie et un petit 
lahoratoir de psychologie expérimentale; 2° une 
grande sa lle de jour flanquée: il gauche, du réfec
toire ; à druite, de la classe et d'un foyer-biblio
thèque pour les gTan<ls . 

Le prem ier étage l'om prend sept cham bres (1 'iso
lement pour les malades 011 entrant::;, une salle (le 
bai ns, et le dortoir des pet it -- et moyens . Au second 
se trouvent deux dwm brettes et le dortoir des 
grands. 

Cuisine, buanderie, ateliers son t C(J1Il rn uns il 
l'Asile et ~l l'Institut médico-pédagogiq ue. Cepen
dant une cllisine autonome est en voie d 'a ménage
ment pour ce ùeruier. 

I,e persOllDe1 (non compris le personnel pédago
gique et professionnel) comprend: un chef de pa
villon, un sous-chef, chargé en même temps de la 
gY1ll\1astique et du chant, et des éducateurs se 
succéùallt par t'quipes . 1;11\1 d'eux èst spécialisé 
dans la pratique des tests psychologiques. l,a plu
part des éducateurs sont exercés aux soins indivi
tluels. Il n'y a pas de service social. Il y est sllppléé 
par des rapports aussi complets que possihle avec 
les fal1lilles, aUX(lUeb sont également accoutumés 
les éducateurs. 

C'est sur Ull picd essentiellement 1IIédical que nous 
a vons organisé le fOllctionnement du pa villoll. 
Toute la vie de l'enfant est envisagée sur le plan 
médical. La rééducation psychologique, l'éducation 
pédagogique et professionnelle ne se font qu'en 
étroite cullaboration entre le p réposés à ces di
verses tâches. Les fiches sont rédigées de telle sorte 
qu'elles puissent assurer automatiquement pour 
ainsi dire, par l'ohjectivité des renseignements 
fournis, lin térnoignage écrit, de l'état quotidien 
de turbulence ou de calme des élèves. C'est indis
pensable: dès que l'Oll prend en mains la rééduca
tion d'un a normal caractériel plus ou moins défi
cient, tout fait de la vie courante de"ra désor
mais entrer en ligne (le compte dans l'appréciation 
du sujet. Quand rien ne passe inaperçu, il est pos
sible de modifier, le C<lS échéant, les indications 
thérapeutiques . Or, la plupart des enfants de l'in
ternat, - nou", y insistons essentiellement, -
suivent, - cert i1]s maintenant depuis plus d'un 
aIl, - un traitement régulier et systématique . 
L'expérience a lllontré en effet qU'UIl grand nombre 
sont des malades, que leurs réactions d'excitation 
sont des riactions de malades, qu'il s'agisse d ' impul
sivité, se traduisant clans certains cas extrêmes 

(heureusement rares) par des tentatives absurdes 
de strangulation ou d 'évasion, ou par des raptus 
coléreux, ou encore par une instabilité profession
nelle difficile kt vaincre. Il est bien rare qu'on ne 
trouve pas à ces faits une explication médicale. 
Ajouterons-nous les cas fréquents d'énurésie tar
dive, de sOlllnambulisme, les vertiges plus ou moins 
épikptoïdes ? D 'ailleurs, les examens biologiques, 
systématiquement pratiqués à l'entrée, donnent 

. une proportion impressionnante de résultats anor
maux, dont on trouvera le détail dans la thèse, qui 
sera prochainetnent soutenue à Lille, de ·notre 
interne Dorémieux. Au point de vue somatique 
même, un grand nOl1lbre d'enfants ont une chéti
vité liée à un terrain hérédo-tuberculeux, hérédo
syphilitique ou hérédo-a1coolique. On voit donc 
l'intérêt d ' une étude essentiellement médicale de 
ces enfants . 

l,es entrants sont placés dans une section d' ob
servation spéciale, où ils restent trois semaines à 
un mois , isolés autant que possible des autres 
garçons, et soumis à la surveillance d'un éduca
teur particulier. Ils subissent les tests d'intelli
gence habituels, les tests d'instruction, ainsi que 
les tests caractériels mis au point par le docteur 
H euyer, lVI ll e Courthial, le doctenr Néron et nous
même à la clinique J'euro-Psychiatrique Infantiel 
de Vaugirard. Eventuellement, les enfants suivent 
un stage d'observation à la classe ou dans les ate
liers. 

Le dossi r d 'observation est complété par: 1° la 
copie du dossier judiciaire demandé systématique
ment lors de l'admission; 2° les renseignements des 
fal1lilles, convoquées le plus souvent possible; 
3° enfin l'examen de l'interne attaché au pavillon 
avec cnrrù;u!um '0'itae de l'enfant, histoire du délit, 
exa men clinique; 4° le résultat des e.xamens bio
logiques, les entrants sont radioscopés; 5° en fin 
de période d'observation, l'éducateur remplit 
une notice d'appréciation généraie, que complète 
le chef de pavillon. 

Il ne nous reste plus qu'à rédiger l'avis médico
psychologiqne définitif sur l'enfant, qu'entre 
temps il nous a été donné de suivre quotidienne
ment dans son comportement, son travail et ses 
réactions. 

Cet avis comporte, selon le schéma d'Heuyer, 
an jour d'hui classique, un pronostic, une mesure à 
prendre, un traitement. 

Le pmnostic sera fonction des réactions consta
tées chez l'enfant, des réponses aux tests de carac
tère, en ~articulier du degré et de la forme d'émo
tivité et d'intimidaLilité, résultats de l'étude des 
tendances caractérielles. Il se ra fonction aussi de 
l'ancienneté de la délinquance, et, hélas, de l'âge 
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du mineur, dont la rééducation est entreprise SI 

souvent trop tard. 
La mesure à prendre visera le placement de l'en

fant dans une des trois sections: pubères acquis, 
pubères évoluants, prépubères; ainsi que l'indica
tion de la déciSIOn peclagogique ou professionnelle. 

L'enseignement est assuré par un instituteur 
du lVIinistère de l'Education Nationale. Les enfants 
ne vont en classe qu'une moitié de la journée ; 
trois cours sont organisés, selon le niveau scolaire 
(préparatoire, élémentaire et moyen), le . cours 
préparatoire faisant appel aux méthodes spéciales 
préconisées pour les arriérés. 

L 'enseignement professionnel est donné daps les 
ateliers de l'asile, sauf pour l'atelier de jardinage 
et les équipes de jardinage, qui sont autonomes. 
Les mineurs sont envoyés par petits groupes aux 
ateliers de menuiserie, de coupe, de la forge ou de 
la plol11 berie. Quelques enfants sont utilisés à des 
travaux de vannerie. La section d'horticulture est 
la plus importante. D'ailleurs, un certain nomhre 
d'enfants ne peuvent suivre un enseignement 
professionnel par suite d'une trop grande instabi
lité ou de troubles neurologiques (tremblement,etc.) 
Ces mineurs sont employés aux seuls travaux d'en
tretiel1. 

Le problème professionnel est difficile en In
ternat médico-pédagogique de redressement, 
quand, à la déficience intellectuelle, s'ajoutent les 
troubles du caractère . De la première relève la ma
ladresse manuelle, des seconds, l'indifférence, 
l'absence d'intérêt ou l'instabilité professiollnelle. 
Comment concilier dans les cas graves ces causes 
de défaillance avec un enseignement technique 
convenable? Nous pensons que, dans la mesure 
du possible, à côté des enfants susceptibles de 
suivre un enseignement professionnel complet, 
les autres doivent pouvoir être utilisés à telle ou 
telle partie de tel ou tel métier et être spécialisés 
dans cette branche, où ils rendront sùrement ser
vice. On ne retirerait au contraire aucun bénéfice 
à vouloir leur inculquer le métier tout entier. 

Nous n'insisterons pas sur les traitem ents uti
lisés ; ils sont à la fois divers et mixtes; car il est 
rare qu'on se trouve en présence d'un seul factelll 
bien déterminé: traitement spécifique, traitement 
glandulaire, surtout traitement particnlier cIe l'im
pulsivité ou des manifestations épileptoïdes, trai
tement du terrain bacillaire si fréquent: autant 
d'indications quotidiennes à discuter. 

Comme dans tout internat, surtout quand il 
s'agit d'un internat de rééducation, les côtés mé
dical, pédagogique, professionnel du problème ne 
sont rien si le plan psych~thérapique et moral n' est 
pas, lui aussi, envisagé. Ici encore, que de ques-

tions à résouclre! Certaines méthodes sont en cours 
cl'essai, visant à la rééducation des réflexes de l'en
fant (réflexothérapie conditionnelle), mais leur 
applicatioll est trop récente pour qu'on puisse 
même encore en entrevoir les résultats. 

Pour l'organisation de la discipline, sont cons
titués dans chaque groupe des sections d'honneur, 
d 'attente et de discipline. Aux deux premières sont 
attachés des avantages d'importance diverse. A la 
section d'honneur, en particulier, il est fait con
fiance aux enfants fjui se gouvernent eux-mêmes 
sous le contrôle des éducateurs. Pour les fautes com
mises, deux échelons d'appréciation sont en usage: 
d ' une part, un lJarème de points pour les fautes 
vénielles ; d'autre part, des privations d'avantages 
et éventuellement des changements de section 
pour les fautes graves. :Mais ces sanctions de
viennent alors autant de prohlèmes individuels, 
fonctions du caractère de l'enfant et laissés comme 
tels à l'appréciation du médecin. I,' étude cIes 
fautes commises constitue une des plus impor
tantes étapes de la visile médicale quotidienne; 
c'est d'elle que découle le plus SO\lvent une modifi
cation dans J'orientation thérapeutique. Un gra
phique de conduite est dressé mensuellement 
pour chaque enfant ; sur la même feuille sont por
tés les résultats des pesées et mcnsurations men
suelles. 

Une attention particulière est portée il l'orga
nisation des loi 'irs : la gymnastique, le chant (sur
tout le chant par équipes ou par groupes) ont été 
mis au maximum à l'honneur. En dehors de J'or
ganisation de matinées récréati,'es, jeux, lecttue, 
cinéma hebdomadaire occupent les heures de la 
soirée ou du dimallche. Par ailleurs, les enfants 
peuvent recevoir les visites de leurs familles, le 
jeudi et le dimanche. Enfin, clans certains cas, des 
permissions sont accordées à l'occasion des fêtes. 
A partir du printemps prochain, des sorties en 
groupes seront organisées. 

Au total, nous poursuivons depuis un peu pIns 
d'un an une expérience de cure médico-pédago
gique des mineurs délinquants, dans laquelle nous 
avons pris pour principe de tout sub rdonner à 
l'élément médical. C'est dans cet esprit que les 
éducateurs, à leur tour, comprennent aujourd'hlli 
leur tâche. Or, en pareille matière, la constitution 
d'un cadre compréhensif et homogène doit être la 
première tâche de ceux à qui incombe la responsa
bilité de la rééducation. Si nous essayons de per
fectionner le personnel, nous tâchons également de 
faire notre profit de l'eXpérience acquise par les 
éducateurs qui, plus encore que nous, sont cons
tamment au contact des enfants. Il y a bea uconp 
à retenir dans les observations ou suggestions cIe 
eeux à qui incombe le devoir d'appliquer des prin-
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ci pes qui se révèlent parfois à l ' usage plus théo
riques que pratiques. 

Il reste à perfectionner cette expérience. Celle-ci 
pâtit d'ailleurs de certaines servitudes. Kous ne 
ferons que rappeler d'abord les critiques aux
quelles peut prête r le voisinage de l'asile pour un 
éta blissement de rééducatio11, même réservé à 
des enfants anormaux. D'importants arguments 
b dgétaires militent toutefois en faveur d'une 
telle organisation (unicité des services gén é
raux, etc.), sous la réserve cependant d'une auto
nomie réelle , avec ateliers spéciaux, cc qui n'est 
pas encore complètement le cas. De même, la 
sélection doit être réalisée clans des pavillons moins 
importants et plus nombreux. E nfin, le fonction
nement d'un établissement de ce genre "ne peut, 
croyons-nous, se concevoir que dan ' le c.aÙre d'une 
organisation générale de la lutte contre 1:1 délin
quance infantile. Nombre d'enfants nous arrivent 
en effet non pas comme délinquants primaires , 
mais comme récidivistes, ou, à défaut de réci
dives, à l'occasion d'nn incident qui n'est lui
même souvent pas le premier. L'enfant est pass(' 
de la liberté surveillée au patronage, du patronage, 
après une fugue quelcOlH[Ue, il un établissement 
privé de redressement. Là, on s'est aperçu, Olt qu'il 
apprenait mal, ou qu'il était impulsif, et c'est à 
nouveau l'incident. Il avait 13 ans lors de l'in
fraction il en a 15 maintenant: deux ans de perdus 
pour la rééducation, deux ans de frais inutiles pour 
la collectivité. Lorsque les centres d 'accueil indis
pensables fonctiol1neront, on peut espérer qUe cet 
inconvénient majeur disparaîtra, ou tout ail moins 
s'atténuera, car il grève encore d'une trop lourde 
hypothèque les efforts des éducateurs dans mi éta
blissement comme celui-ci. 

. Dr J. D BLlNE TI, 
Médecin de t'Asile et de l'Institut J1édico
Pédagogique, ex-chef de Clinique ?Il euro
Psychiatrique In! ant1Ïe à la F ac ulté de 

Paris. 
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Courants actuels ~e la réa~a~tation 
sociale ~ar le traitement in~iyi~ualiste 

A tt congrès dM S erV1à social qlU: s'est tenu à 
L ond~'es, en juillet dernùr, fut 11às en lumière, entre 
autre, le rôle du travadleur soàal dans la réadapta
tion des indù.:idu 51 cl leur milieu social (1). 

La . Pl'upart des jeunes délinquants étant des 
(( inadaptés », nos lecteurs til'ont avec intérêt l'étude 
que n uus présentons ici et qui est une adaptation 
par Mlle rerret du jrapport de Miss Rich (Etats
Unis). 

Miss Rich devait exposer les aspects particuliers 
de la réadaptation sociale, en ce qui concerne le 
tra itement d'individus qui sont incapables ou 
1/' ont pas la volonté de s'adapter aux besoins et 
idéaux sociaux de leur communauté locale ou d'un 
cadre social plus large. Elle s' est bornée aux ten
dances existant aux Etats-Unis, 

Dans tous les traitements de ce genre, il faut ad
mettre le fait que, généralement, la personne qui 
semble n'avoir pas la volonté de se réadapter en 
est, en réalité, incapa ble ; clonc il ne s'agit pas d'ef
fectuer cl sa Place sa réadaptation 11lais de la renclre 
capable de se réadapter elle-même et de l'amener 
à le faire. Dans le traitement individuel, tel qu'il 
est pra tiqué ~n Amérique, on ne considère pas l'in
dividu comme une entité isolée (ainsi que le ferait 
la psychanalyse), ni son seul milieu social, mais 
bien la façon dont ils réagissent' réciproquement 
l'un sur l'autre. 

Le schéma du traitement est le suivant: 
1 ° Comprendre les causes déterminantes du dé

veloppement de l'individu, c'est-à-dire sa propre 
structure psychologique et biologl:que, ses besoins 
intérieurs, ainsi que les conditions et les exigences 
du milieu. 

2° Faire connaître ('es éléments au patient dans 
la mesure où il peut les admettre et les utiliser pour 
la compréhension de ses propres difficultés et pour 
développer sa capacité de réadaptation. 

3° Evaluer sa force de résistance afin de lui 
enlever les responsabilités trop }ourdes et de lui 
lais. er ('elles qu'il peut assumer. 

4° t'aider dans l'élaboration de son propre pro
gramme cie réadaptation à utiliser toutes les res
sources qui s'offrent à lui dans le domaine de l'édu
cation, clu travail, de la religion ou dans l'ordre 
médical. 

5° Etablir et maintenir des relations avec lïn-

(1) On "ait "imjlorta nce que le, A!lg1o·Saxol1s attachent à cette 
r0a(laptatioIl. 
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vididu, en ayant la volonté de l'amener à se trou
ver lui-même, sans lui dicter sa conduite, sallS le 
condamner ou lui donner des leçons; lui fournir 
ainsi la possibilité de réaliser son adaptation d'ac
cord avec ses sentiments essentiels, une adaptation 
basée snr sa capacité accrue d'utiliser ses ressources 
propres et celles de son milieu. 

Dans tont ce travail, où la confiance joue un 
grand rôle, il est important que l'assistante soit 
objective, qu'elle sache se libérer de toute réac
tion personnelle de tristesse, cl 'indignation, de mé
pris ou de crainte à l'égard de J'individu traité. 
La formation de l'assi stante doit viser à la rendre 
de p],us en plus ('onsciente du rôle que jouent ses 
propres réactions personnelles dans l' éta olisse
ment de relations de confiance entre le patient et 
elle, confiance sans laquelle tout travail deviendrait 
inutile. 

SERVICE SOCIAL I:-<DIVlDt EL ACPRi-~S DES l'Ai.\iH,I,ES 

La vie de la famille est conditionnée plus que 
celle de tout autre groupe social par les réson
nances émotionnelles entre ses membre . . 

Nous considérons la désunion familiale comme 
le résultat final d'une tension émotionnelle qui 
n'a pu être modifiée. C'est pourquoi le traitement 
des familles, dont l'équilibre est menacé ou a dis
paru, tend su;:tout il comprendre et il diminuer 
cette tension. Nous avons trouvé que dans une fa
mille désadaptée le traitement individualisé peut 
débarrasser l'individu des émotions contradic
toires Qt'l l'ont empêché de vu;r le rôle qu'il joue 
lui-même comme l'une des personnalités du groupe. 
Ainsi il éprouve moitis de ressentiment il l'égard 
des autres membres de la famille puisqu'il ne les 
considère plus comme la seule ca use cl e ses cliftî.
cuItés. 

l'RA VA II, SOCIAL FAlIHI,L\I, ET :UDg lIL\Tr.: IUELL ~, 

Dans le problème de chômage, la question de 
l'aide matérietle pure et simple pourrait être ré
solue par un programme général comportant un 
minimum de différenciation selon la grandeur, la 
santé ou la situation sociale précédente de la fa
mille. 

iVlais l'effet émotionnel de la perte du travail et 
de ses suites varie d'un individu il l'autre, d'une 
famille à l'autre. Et c'est de la compréhension de 
ces variantes que dépendra l'adaptation sociale 
constructive, et non seulement le soulagement 
momentané de ceux qu'atteignent des troubles 
économiques. 

Souvent une étude approfondie de la situation 

de l'assisté, la conscience qu'il a lui-même un rôle 
à jouer pour faire front il son indigence l'aideront 
à d évelopper ses capacités et des ressources inté
rieures parfois insoupçonnées, de sorte que se 
trouve quelquefois diminuée l ' importance du se
cours matériel nécessaire. 

SERVTCE SOCIAl, ACPR],:S DES El\F.\XTS 

Il interviélü dans toute question cie placement, 
en particulier dans le choix de familles 'nourri
cières. L'enfant doit être compris claus son être phy
sique, mental et émotionnel. I,e foyer auquel on le 
confie doit convenir quant au lieu, aux conditions 
de logement, quant aux facteurs physiques, éco
nomiques, moraux et spirituels. Et ce qui est 
même plus important, les caractéristiques émo
tionnelles et en q ue1q ue sorte la personnalitt' de ce 
foyer doivent être estimées par rapport ü la per
sonnalité et li ux besoins de l' enfant. 

L 'éducahon dans les ùzs!ÙutÙl1lS s'est trouvée 
avoir tendance à rendre l'enfant moins capable 
pour plus tard de s'adapter socialement; elle si
gnifie souvent pour lui un relâchement ou un étiole
ment des capacités cl 'organiser lui-même ses 
propres activités sociales. I,es institutions qui 
adoptent le système des (( familles li , comprenant 
chacune 8 à 12 enfants, sont de plus en plus Ilom
breuses. D'autres institutions se sont transformées 
en services de placement familial. 

L e placement jaJ1uüaZ convient particulièrement 
hien aux enfants cardiaques, convalescents, car il 
arrive que la propre famille de l'enfant refuse de 
lui donner le repos physique ou la détente émo
tionnelle nécessaire. Dans un antre milieu, le fait 
pour l'enfant d'être l'une des personnes normales 
du groupe familial lui fait acquérir un précieux 
sentiment de sé('urité. 

De plus eh plus, ces dernières années, le traite
ment des enfants maladaptés est devenu clL, res
sort des psychiatres. 

TR.UTE:\1E:-<T l'1\DIVIDCEL DES D}':\'IJ.:s SOCIACX 

Le Se rvice social a une importance vitale pour 
la mère non-mariée ct son enjant. 

Pour elle aussi a été e1ivisagé et pratiqué le 
pfacef1lent familial, lorsqu'il n'était pas désirable 
ou possible qu'elle reste dans sa propre fa mille. 
Chez des parenb; nourriciers col11préhensifs, elle 
a la possibilité de réfléchir tranêjuille'ment à sa 
propre situation et de prendre des décisions con
cernant son avenir et celui de son enfant. 

I,e traitement individualisé a été jusqu'à main
t enant appliqué aux jeunes délinquants, malS ne 
l'a guère été aux délinquants adultes. 
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LES SERVICES SOCIAUX IXDIVlD UELS CO:\l:VIE 

SUPPLÉMEXTS D'm·m ŒC"VRE OU D . TE ORG.\ 

NISATION SOCIAf.E 

Ces services sont souvent adjoinb à des cli
niques médicales ou psychiatriques, aux hôpitaux 
aux écoles publiques, aux services sociaux de pa
roisse , aux offices d' orientation professionnelle. 
On observe en général une tendance à ét ndre ces 
services a ux familles appa rtenant il la classe 
moyenne. 

Ont la possibilité de suivre des cours et de faire 
des stages de Service socia l iudividuel : les étu
diantes en théologie, en médecine et en droit, 
a insi que les infirmières. 

LE SERVICE SOCIAL DANS LE DIAGNOSTIC DE S 

:VIA LX SOCl e'\. X 

Ces de rnières années , les expériences Jai tes ùans 
les organismes officiels d'assistance ont m ontré 
qu'il est ava ntageux de comprendre aussitôt que 
possible les difficultés sociales de l ' individu : 
souvent une bonne trava illeuse sociale a pu aider 
l'assist é à faire face lui-même à ses propres besoins, 
de sorte qu'il peut se passer de l' aiùe du service . 

Cette expérience a provoqué un changemènt 
radical de m éthode d a ns J'examen ct la prise en 
considération des demandes de secours. 

EVAI.LATION DES l<lèSCLT.\TS 

Cette évaluation est très difticile. D'abord parce 
que, dans un succès, il est souvent diftlcile de sa
voir quel est le facteur qui]' a déterminé. E nslù te, 
parce qu ' il n'est pas facile de trouver un ritériulll 
objectif du succès ou de J'échec . D 'ailleurs, d ans 
une situation stat ionn:J.ire, il se peut qu' on a it 
empêché nne aggravation, et, qu 'à ce titre, un réel 
se rvice ait été rendu à l'individu. Il est donc très 
délicat d'interpréter les résultats du travail. D é
sormais, il importe de rechercher les méthodes 
d'investigation qui fourniront les critériums ob
jectifs qui nous manquent encore. 

C ONTRIB LTION Dl.- SERVICE SOCI.H, .\ I. :\ 

CO:llDWX.-\ l -TI',; 

L e tra itement individualisé du cas social con
tribue de trois manières au bien-être de la commu
nauté locale ou du groupe social plus vaste: 

1° Dans l'indi,'idu précédemment maladapté 
qui a été traité, la société retrouve u 11 "//lcm brc 
capable de prodlli1'e. 

ZO Dans le domaine de la prévention des incapa
cités sociales, le traitement individualisé contri-
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bue à développer la compréhension des divers 
facteurs de l'adapt a tion de l'individu au milieu . 

L'étude pa rticulière de différents groupes fami
liaux paraît capable de 10u1'I/i1' des données authen
tiques sur les éléments de la é' ic familiale qui peuvent 
produ'ire la scâne adaptatl:011 de ses membres. Ces 
conclusions pourraient être comparées aux décou
vertes de la psychia trie dans le domainepréventil 
de l'hygiène mentale. 

3° L'étude particulière des cas de désadaptation 
individuelle fait voir l'actl:o}z des conditions sociales 
gé1/érales , des conditions économiques et des condi
tions de la p roduction sur la capacité de l'individu 
à s'adapter. Des études de ce genre ont déjà con
tribué au développement d'orrran isations sociales 
ou de réformes sociales par le moyen de la légis
lati on. En définitive, la base sur laquelle doivent 
être jugées les inst itutions, les activités gouver
nementales, la législation économique et sociale, . 
c 'est leur effet sur les m embres de la sociét é qu'elles 
ont en vue. 

Si les institutions existantes t endent à con
tribuer à la désadaptation d'un grand nombre 
d'individus, elles sont trop coùteuses à la fois du 
point de vue économique et du point de vue hu
main, pour être tolérées par l'ensemble de la so
ciété. 

Une fonction essentielle, encore seulement par
tiellement développée, du Service social des cas 
individuels , c'est la combinaison des données ré
sultant de on expé rience. 

LE SERVICE SOCIAL N 'EST PAS UNE PANACÉE POUR 

Dî~SADAPTATION SOCIALE 

Il est lent, coùteux, d'une pratique encore incer
taine. Son développement ultérieur dépend d'une 
expérimentation qui ressemble a ux méthodes de 
laboratoire. 

Il n'est pas la seule m éthode de l'adaptation so
ciale, mais, virtuellement, sinon actuellement, 
il off re la meilleure voie vers une synthèse de cer
tains aspects des sciences naturelles et sociales 
appliquées à l'individu humain. :Mais m êm e lors
qu'on aura des t ravailleuses sociales qualifiées en 
nomb re beaucoup plus grand, il rest era toujours 
une certaine quantité d'individus handicapés par 
des difficultés mentales et émotionnelles qui ne 
pourront bénéficier de leurs services. 

En ce q ui concerne ceux que le service social 
peut aider,il faut recourir a ussi à d'autres facteurs 
d 'adaptation sociale. Il doit développer un conti
nuel échange de connaissances , de m éthodes et de 
données se rapporta nt aux causes de désadapta
tion et aux différentes façons d'entreprendre le 
traitement et la p révention. NIa is aujourd'hui les 
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Les " délinquants manqués " 

De nombreux ouvrages speCIaux ont été écrits 
sur les p roblèmes de l'adolescence et surtout sur 
le " drame il des jeunes d'aujourd'hui. (Yoir, par 
exemples, les ouvrages de Gilbert R obin.) Ce que 
je voudrais seulement faire rem a rquer, c'est qu'il 
n'existe pas une frontière nettement délim itée 
entre le monde des enfants Il coupables ), ou plutôt 
Il délinquants 1) et celui des autres. Le plus souvent, 
ce qu'on appelle la délinquance est le fait cl' un 
accident, d'un hasard, qui s'est tout ~l coup ajouté 
à un ensemble de causes déjà existantes, et sans 
lequel le délillquant eut continué à être considéré 
comme normal. 

Je d onnera i quatre exemples de ce qu'on pour
rait appeler des " délinquants manqués » encore 
que s i les deux premiers ont réellemel1t évité les 
infractions a ux lois, les deux a utres on t s imple
ment évité ... d'être pris. De l'es exemples, j'es
saiera i de déduire ce qui fait que ùes jeunes peuvent 
être délinqua nts , et de là les conditions qu'il faut 
réunir pour les ramener à une ,'ie normale . 

1 er CAS. - S. , jeulle tIlle de 15 a ns, de parents 
sains, élevée à la campagne, sans contraintes inu
tiles, est pensionnaire dans une école de la ville . 
S. est une enfant solide, de forte santé, ayant 
besoin d'expansion physique et morale. Elle se 
trouve opprimée par le ma nque d'air, le régime 
Il resserré » de l' école. Des gamilleries m otivées 
par le besoin d'exercices violents (grimper en haut 
d'un sapin qui orne la cour et, de là, faire des 
gestes t umultueux à l' adresse de collégierls a perçus 
dans les combles du collège) ou par le désir de prou
ver sa liberté (sauter par une fenêtre pour courir 
à vingt mètres de là, m algré la défense, acheter 
dix sous de marrons), sont punies d'une façon 
exagérée: quinze jours, un Illois üe privation de 
sortie. L e sens de la justice de S. est révolté par 
ces punitions. En même temps, il en résulte pour 
elle une espèce de célébrité devant ses compagnes, 
dont sa vanité est flattée . Là-dessus se greffe une 
histoire de relations douteuses entre deux autres 

réalisations sont assez importantes pour faire re
connaître l'utilité actuelle et virtuelle du Service 
social des cas individuels. En dépit du chemin qui 
reste à parcourir, il est néanmoins l'une des pre
mières lignes de défense contre nos ennemis com~ 
muns : la pauvreté, l'ignorance, l'isole ment, les 
troubles mentaux et la désadaptation socia le. 

H. PERRET. (as si stallte sociale) 
( Adaptation du rapport de lvIiss R ich .) 

pensionnaires; S., qu i, a u point de vue s uel , 
est ab 'olument pure, se trouve cl'abcrd specta
trice de scènes qu'elle interprète comme un jeu, 
puis, par uu mensonge de la principale intéressée, 
se trouve accusée de la resp onsabilité de toute 
l'affaire. Par orgueil, par dégoùt du mensonge, elle 
dédaigne de se justifier, se voit traiter par b di
rectrice de l'école de « fille perdue, bonne pour une 
maison publique n, expressions qu'elle ne comprend 
pas, qui la bouleversent. E lle cri e à la directrice 

- Il Sale femllle '! je vous d 'test e ». 
Or, S. a toujours évité de raconter il. ses p arents 

sa vie il l' école, à la fois par orgueil et pour ne pas 
leur faire de peine. D 'autre part , elle tra vaille 
avec acharnement et tient régu lièrement la tête de 
sa classe. Les parents sont ennuyés de la voir sou
vent punie, mais n'attachent pas uue grande im
portance à ce fait, puisque leur fille ne se plaint pas. 

l/enfant clonc , livrée à elle-même et pous ée à 
bout, est presque llésespérée, p rête il n ' impo rte 
quelle violence (I( je la g iflerai n, dit-elle de la direc
trice) et pense au suicide. 

Une chance veut que la mère de S. arrive ino
pinément à l'école, trouve l'enfant en pleine crise, 
et soi t assez énergique pour ùire j 'emmène S. 
immédiatement. 

Dans une autre école, d ont la directrice 'ait 
lui laisser p rendre quelques responsabil ités, satis
faire en partie son besoill de liberté, lui ouvrir la 
'allc de gymllastiquc,ct lui montrer de la confiance, 

S . redevient une enfant t out il fait Il ~age " t nor
male. 

ZC CAS. - G., 18 ans , est un grand et fort gail
lard , et même un beau gar on bien qu'u ne cc:rtainc 
mollesse des trait s, 11ne certaine v ulgarité d 'a llure 
le déprécient . 

G. a ulle hérédité chargée . I,e phe, alcoolique 
invétéré, est mort tulJerculeux il 42 :111S . La mère 
est nerveuse, capricieuse ; pas de communion entre 
elle et les enfants; elle se plaint q ue Îes enfants ne 
l'aiment pas. E n fait, l'aîné et le plus jeune ont 
quitté la maison. 

G. qui, au point de vue matériel, n 'a jamais 
souffert, au point de vue m rai a toujours été 
abandouné il lui-même. D 'intelligence assez lourde, 
mais tenace, il triomphe a isément à l' école pri
maire, m ais préfère l'école buisson nière . Dès qu'il 
a 13 ans, le père qui se sait condamné, et effect ive
ment meurt six 1110is plus t ard, le met eu mesure 
de gagner sa vie. Assez tôt donc, G. se croit qu itte 
envers sa mêre en lui ve rsant u ne petit e somm e, 
qui est d'abord la totalité, puis une partie de S011 

salaire. 
:'IIa lgré un visage encore enfantin, a haute 

taille et une certaine lourdeur font attribuer à G. 
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llll âge supérieur ~l celui qu'il a réellement. Il fré
quente des camarades plus âgés que lui; il les do
mine aisément par ses facultés d'argutie. Très tôt, 
avant I4 ans, il est initié au rapprochement sexuel 
par une tille du quartier. Dès I5 ou I6 ans, son as
pect âgé lui permet de fréquenter les maisons 
cluses. Il a des besoins sexuels fréquents, mais où 
l'imagination joue un rôle plus grand que le besoin 
réel, et qui dégénéreraient ainsi aisément en per
versions: il se vante d'ailleurs d'expériences va
riées. Durant cette mêllle période, il fume, boit jus
qu'il s'enivrer, reste parfois la nuit entière sans ren
trer. La mère se plai nt à la police . Un j our, le garçon 
est arrêté parcleux agents qui l'emmènent aucom
missariat, où le commissaire lui fait de violents 
reproches et le l11.enaCe de la maison de correction. 

G. revient chez lui ulcéré. Le grand enfant qu'il 
est demeuré a été vivement frappé par l'arresta
tion, la comparution, les menaces. Il a eu peur, et 
longtemps après, continue de vivre dans la crainte. 
De plus, maintenant, il méprise sa 111ère et ne lui 
pardollnera jamais ce l[u'elle a fait; et il étend 
son mépris à l' ensem ble de la société. Il se renferme 
eH lui-même, essaye de ne plus prêter le flanc aux 
atbHl\1es, se complaît dans son orgueil. Il souffre 
d'être assujetti à la nécessité de gagner sa vie; il 
rêve de « faire un coup " qui le rende riche et indé
pendant ... 

Cependant, dalls des r(:unions publiques (il les 
fréquente, et ne craint pas de prendre la parole 
pour une contradiction systématique), il rencontre 
assez fréquemment un camarade Vlus âgé, R., qui 
éprouve a son égard uu mélange d'étonnement 
amusé et de pitié. G., introduit clans la famille R., 
a la surprise d 'y trouver la vie morale la plus é
rieuse, unie ~L une grande liberté de pensée. 
n'ose traiter ces gens d'imbéciles, COl1lme il le 
faisait jusque-là pour les « moraux )) . Petit à petit, 
sa réserve s'effrite. il finit par se confesser, avouer 
sa misère, sa solitude intérieure: « Je n'ai pas de 
mère ... )) ()n lui parle sérieusement, on lui montre 
ses torts, sans qu'il songe à s'insurger. D'autre 
part, comme R. est abstinent, 110n fumeur, d'une 
honnêteté sexuelle rigide, G. finit par l'imiter sans 
en avoir conscience, et pense sincèrement que ces 
nouvelles habitudes viennent de lui-même. 

Actuellement, G. ne parle plus de se « libérer " 
en « soulevant ·, la caisse de son patron. Il ne 
s'enivre plus jamais. Il a passé ses vacances dans le 
i.\Jidi, \'oyageant à. bicyclette d'une auberge de 
jeunesse à l'autre. Il a passé un examen qui lui 
permet de monter ell grade clans sa profession. 

Cependant, il ne se sent pas encore tout à fait 
sùr de lui-même. Dans certaines périodes de 
l'année où le travail presse, il se sent fatigué, dé
primé. Il dit à sa « mère adoptive )j: " Il fait chaud, 

-------------------------------
la salle est poussiéreuse je vois les autres tirer 
un litre de leur casier, je suis tenté d'en faire au
tant, et, le soir, quand je rentre abruti de mon 
travail, j'ai envie d'aller traîner, de ramasser une 
poule sur le trottoir ... )) Il se rend compte qu'il 
a des ennemis en lui-même, des I( revenants )l 

(il lit Ibsen). Il s'en rend compte parfois un peu 
trop complaisamment, et il faut le gronder rude
ment pour le forcer à chasser ces mauvaises fu
mées roman tiques. 

3e CAS. -- J'ai connu C. aux colonies. Il avait 
2I ans et appartenait comme engagé à un régiment 
d'infanterie coloniale. Je le rencontrai chez le pas
teur de Centre où il venait déjeuner chaque diman
che et passer preS(llle toutes ses heures de liberté. 

C'était, lui aussi, un beau garçon, mais aux 
traits fermes, l'air gai, un regard parfaitement pur. 

- « Pourquoi je me suis engagé) me dit-il. 
Parce que j'en a vais assez de crever de faim. )) 

Dans l'histoire de C., rien de trouble, rien de 
malpropre. J'ignore ce qu'étaient ses parents, 
mais il semble que la première enfance de C. 
n'a pas été tout à fait dénuée. Vers I4 ans, il 
est demeuré seul, trouvant le gîte chez quelque 
membre lointain de sa famille, mais c'était tout. 
Et depuis, il a vécu sur le pa vé de Paris, principa
lement de restes ramassés aux halles ou ailieurs, 
de vols il l'étalage, parfois d'aventures plus graves. 
Il me disait : 

- " , i vou' ne savez pas crocheter une serrure, 
je puis vous le faire voir, j'en remontrerais au meil
leur serrurier. » 

Le plus étonnant, c'est, d'une part, qn'ilne s'est 
jamais fait « pincer )) ; d'autre part qu'il est resté 
chaste. Considérant ses vols cOnlme des faits de 
nécessité immédiate, il s'en amusait aussi, très en
fantinement, comme 'de bons tours sans gravité 
joués aux grandes personnes. 

:VIais comme, tout de même, ils ne réussis
saient pas à le nourrir normalement, il s'était laissé 
tenter par la perspective d'un engagement; il 
a vait demandé les colonies « pour voir du pays )) . Au 
régiment, il ne se trouvait pas malheureux: c'était 
encore mieux que ce qu'il avait connu avant; il 
n'était pas plus « chapardeur » qu'un autre ... 
A N ... il s'était souvenu que sa mère avait été 
prostestante, que lui-même l'accompagnait au 
temple dans son enfance. Il était entré un dimanche 
matin pendant le culte. A la fin de la cérémonie, 
Le pasteur B. était venu trouver ce nouveau parois
sien, l'avait aimablement invité. La femme du 
pasteur était la bonté et la simplicité même ... 
C. les adorait: 

- « Je n'ai plus personne, n'est-ce pas, je les ai 
adoptés. )) 
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Il venait travai11er. M. B. lui donnait des leçons; 
on lui trouverait une situation à la fin de son enga
gement ... 

C. semble définitivement récupéré. Autrefois, il 
ne considérait pas ses vols comme chose repréhen
sible. l'daintenant, il voit clairement ce que sa vie 
passée avait d'insolite, mais il n'en est pas accablé. 
Il la juge exactement à sa valeur. C'est pour lui 
une période révolue sans influence sur sa pensée 
actuelle; elle n'a été qu'un accident, causé par 
la nécessité de satisfaire des besoins élémentaires, 
dans une nature au demeurant saine et bien équi
librée. On ne peut trop se réjouir d'une impunité 
prolongée qui l'a préservé de contacts étroits 
avec des camarades plus « avancés )) . 

4e CAS. - 1,., à I2 ans, est petit, un peu difforme; 
on voit qu'il a souffert dans sa croissance, bien 
qu'il ne soit pas, en ce moment, en mauvaise 
santé. Nationalité embrouillée: né en Belgique, 
élevé à Berlin, à l'aris depuis deux ou trois ans. 
Le père se dOllne comme réfugié politique après 
l'avènement d'Hitler. La mère s 'est enfuie avec 
un amant, emmenant un bébé, abandonnant L. 
et une sœur un peu plus âgée. 1,. a vécu sur ses 
propres ressources, comme il a pu. Il vole tout 
naturellement, quoique enfantinement, c 'est-à
dire sans beaucoup de précautions; il ment comme 
il respire. On a l'impression que le mensonge a 
été depuis toujours son seul moyen de défense. 
Son père le rosse terriblement; il ment pour se 
soustraire aux coups, sans toujours y réussir. 

Une doctoresse qui dirige un dispensaire à Paris 
a pu le placer dans une œuvre en banlieue; il 
s'est évadé trois fois pour revenir au dispensaire 
retrouver cet.te jeune femme qu'il adore. Pour le 
détourner de l'envie de revenir à Paris, on l'a 
envoyé en province. Je l'ai reçu quelques mois, 
puis il a été confié à une famille X., habitant à 
peu de distance, où je pouvais le voir assez sou vent. 

C'est un enfant très sensible, cloux et affectueux~ 
animé d'un grand amour pour les bêtes. 12n fait, 
il se comprime et se replie sur lui-même : il est 
en état de méfiance perpétuelle; on a l'impres
sion qu'il se laisse aller à son affection pour les 
bêtes, parce que c'est la seule qui n'ait pas été 
trahie. Le jonr de son arrivée, il est demeuré toute 
la soirée assis sur une petite chaise au coin de la 
cheminée, tenant la chatte sur ses genoux et ne 
parlant qu'à elle. Il était presque en guenilles et 
s'est montré très heureux lorsqu'on lui a acheté 
des vêtements neufs; c'est au retour de la \·ille 
qu'il a parlé pour la première fois avec confiance, 
racontant des bribes de sa vie. Le don d'une bicy
clette l'a complètement ra vi. L'enfant étant devenu 
plus expansif. ses mensonges se sont espacés, sans 

disparaître complètement. Il rece\'ait de petites 
sommes dont il pouvait disposer librement. Ce
penJant, les vols recommencèrent (la monuaie 
pour les dépenses courantes était dans un tiroir 
non fermé il def). Quand 011 les découvrit, L. fut ser
monné, grondé, et promit de ne plus reconunen
cer ; il recomllleuça le surlendemain, et fut cette 
fois puni (privation de bicyclette). Il volait pour 
distriGuer bonbons ct images aux enfunts du quar
tier : il y était poussé par 11n camarade plus âgé, 
qui joua dans l'affaire un très vilain rôle, suffi
samment hypocrite pour faire agir le petit I-l" 
en gardant pour lui-même les principaux béné
fices. Or, quand on l'interrogea, L. prit tout sur 
lui et n'accusa jamais personne d'autre. 

Dans la famille X., où il demeura ensuite, L. ne 
se t.rouva plus tenté par la présence (1'argent à 
portée cle sa main; d'autre part, il y <lyait là deux 
enfants de son flge avec lesqu<.'ls il joua exclusive
ment, et les vols cessè rent. }[ais au cours d'une 
visite chez des parents de cette famille, il prit un 
jouet qu 'il cacha dans sa valise. Bien qu'il fut 
constamment tra ité avec bonté, e_ -actelllent C01llme 
les autres enfants cle la lllaisoH, ilmeniait encore, 
de temps à autre, avec une extraordinaire expres
sioll cle sincérité, pour essayer de cacher ùe petits 
mébits d 'enfants. Cependant, il était devenu 
beaucoup plus caUseur et affectueux. Certaines 
habitudes dénotant cie la « perversité )l (salir 
volontairement sa chambre, déposer des excré
ments sur les meuhles) s mblaient avoir disparu. 

1.,. est retardé au point de vue scolaire: ce n'est 
pas étonnant, étant donné la gêne lie parler une 
langue autre que sa langue matern 11 . Il possède 
une habileté manuelle extraordinaire, qui promet 
pour l'a venir un ouvrier de précision de premier 
ordre; ila lies aptitudes marquées pour le clessin, 
le chant. Il est <"ùmable, serviable (avec une nuance 
de servilité) : les gens le trolt\'elÜ « gentil l' . 

Les membres de la famille X., qui avaient en 
d'abord pitié de lui, l'aimaient sincèremènt. 1.,. 
et le jeune X. étaient une « paire d'amis )) . Les 
X. di~aient : (l il restera chez nous tant qu'il se 
pourra; plus tard, on le mettra en apprentissage ... " 

.Mais le père a été expulsé, et l'enfant a dù partir 
avec lui. Il a fallu conduire I,. à Paris; il pleurait 
amèrement en quittant son ami; encore une fois 
il se sent rejeté, trompé par la vie ... La doctoresse, 
heureuse de ce que les choses s'arrangeaient pour 
son protégé, était désolée de le voir repartir dans 
l'inconnu ... De nouveau les coups, la faim ... 
L'enfant a dü automatiquement retomber dans 
ses mauvaises habitudes ... Kous n'en avons jamais 
reçu aucune nom'elle depuis. 

JIADELEI:'\E PROüST, 
instit'utrice. 
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Les Tribunaux pour Enfants l1J 

en Pologne 

C'est en 1919, au moment où la Pologne a re
couvré son indépendance que les tribunaux pour 
enfants ont été créés (22 févrie r 1919). 

Ils sont actuellement régis par le code pénal 
polonais, revisé en 1932, et le code d'instruction 
criminelle cIe 1928. 

Est i usticiable des j uridictiolls de mineurs 
tou te p~rsonne, âgée de moins de 17 a ns a u mo
ment de la poursuite. Le fonctionnement du tri
buna l pour enfants, dont les principes et l'esprit 
sont en parfait accord avec les innovations les 
plus modernes, est réglementé par la circulaire 
ministérielle du 26 juillet 1929 (§ 2). 

{( Dans les affaires de mineurs, le juge aura le 
constant souci de réformer l'enfant, de l'amener à 
s'amender et de le soustraire à toute influence qui 
le l'onduirait à récidive. " 

Les tribunaux pour enfants et la procédure sui
vie dans les affaires de mineurs seront dépourvus 
de formes et échapperont au caractère répressif 
propre aux juridictions de majeurs. 

Le magistrat tiendra compte dans son apprécia
tion de l'âge et du développement mental de l'en
fant et se préoccupera d'en faire un bon citoyen 
pour l'avenir. 

Par suite d'insuffisance de crédits, trois tribu
naux pour enfants, seulement, ont pu être créés 
à Varsovie, à Lodz, et à Lublin, où ils existent 
encore. Les femmes y prennent une part active. 
C'est ainsi que le premier juge du tribunal de Var
sovie fut l\Jme Wanda \Voytoivicz Grabinska, 
dont tout le monde connaît le dévouement à ['en
fance délinquante et l'activité dans le domaine 
international, surtout à Genève, pour l'organisa
tion des juridictions de mineurs. 

L'actuel juge des enfants de Varsovie est lI{me 

\Vanda Kamillska, qui se consacre avec ardeur au 
redressement des jeunes coupables ; elle ne se 
contente pas d'accomplir sa tâche avec enthou
siasme et compréhension, mais s 'efforce, avec le 
zèle et la persévérance d'un apôtre, de faire con
naître et d'intéresser le grand public aux jeunes 
dél i nq uants. 

Les assistantes de police, pour la plupart appar
tenant aux milieux intellectuels et pourvues de 
diplômes universitaires, font office d'agents de po
lice. Les œuvres d'éducation, qui sont en étroite 
relation avec le tribunal pour enfants, s'occupent 
surtout des enquêtes sociales. 

(1) 'l'raduct ioll dt! l 'a rliclc:da Profes::;<.;ur (~. (1<: Fiedorcnvicz. paru 
<Jauf. The H Vü':Clrd j ournal, ::: 931'). 

Les affaires de mineurs sont soustraites à la 
procédure suivie devant la police et les tribunanx 
ordinaires. Lorsqu'une plainte est portée contre 
un mineur, le tribunal charge un de ses (1 cura
teurs )) de procéder à l'enquête. Cette tâche fré
quemment confiée à des agents de police, surtout 
à des assistantes de police, est souvent longue et 
délicate et il faut parfois des semaines pour dis
siper la méfiance du milieu de l'enfant et obtenir 
des renseignements. 

Les établissements pénitentiaires de redresse
ment et d'éducation, qu'ils soient publics ou privés, 
tra vaillent en étroite liaison avec le tribunal pour 
enfants. Tous donnent, à côté de l'éducation et 
de la formation morale, un enseignement pro
fessionnel qui, pour certains métiers, durent par
fois trois ans. Ils pratiquent aussi le placement 
en semi-liberté : le mineur travaille au dehors 
le jour et revient coucher à la maison de rééd uca
tion. Parfois même, il est placé à demeure chez 
un patron. C'est le juge des enfants qui, dans 
chaque cas, choisit avec soin l'établissement le 
plus approprié et suit le mineur juscju'à sa libéra
tion de l'œuvre et parfois, m ême, jusqu'au ser
vice militaire, à 21 ans. 

l,orsque le mineur s'amende, ou, seulement, 
s'il ne commet pas de nouvea u le même délit, son 
pa,:sa5 è ùans une maison de red ressement et de
vant la juridiction de mineurs restera secret. 

C'est également le tribunal pour enfants qui se 
charge de trouver au délinquant libéré un place
ment convenable. Si ce dernier possède encore ses 
parents, illenr est rendu, mais sous la surveillance 
d'un délégué du juge. 

Les institutions où l'on place les enfants ne sont 
pas toujours des maisons de redressement , mais de 
simples internats, sans caractère pénitentiaire, 
seul te directeur est alors au courant du délit 
de l'enfant. 

Les m a isons de rééducation out, pour la plupart, 
\me allure et une organisation tout à fait mo
dernes. Pour aider au redressement des mineurs 
dévoyés, on a également créé, en 1934, des camps 
de travail, où, pendant les mois d'été, 30.000 

jeunes furent employés à la construction de routes 
et de chemins de fer. Ces camps où règne un esprit 
militaire sont, paraît-il. très appréciés de la jeunesse. 

Le tribunal pour enfants de "Varsovie n'est pas 
situé clans un bâtiment officiel et ses séances ont 
lieu dans une salle d'aspect engageant et amical, 
très claire, et les fenêtres garnies de rideaux, les 
fleurs, le mobilier de bois clair et de style moderne, 
les bancs de frêne et la large ta ble font d'elle plus 
une salle d'école qu'un tribunal. Le juge porte la 
robe, mais il s'efforce d'éviter toute allure offi
cielle et, souvent, il se retire avec l'enfant dans 

.. 
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une petite pièce à côté, afin d'avoir une conversa-
tion plus intime avec lui. _ . . 

L 'agent de police qui fait ;office d'hll1SSler au 
tribunal, est en civil (cas exceptionnel en Pologne, 
où le port de l'uniforme est presque. général! .. Il 
existe, aussi, un dépôt spécial où les Jeunes dehn
quants font un séjour, qui est habituelle~1elü ,de 
deux semaines, en attendant la fin de 1 enquete 
et leur comparution devant le tribunal. 

En 1930, fut fondée à Varsovie, Il l'Association 
pour le " bien de l'enfance qui fO!1ctionn~ .so,us les 
auspices du tribunal pour enfants. l) Pres.,de~ par 
le juge des enfants, elle a pour but ~e chsy·~buer 
des secours (nourriture, vêtements, aIde medlcale) 
aux enfants· dans la misère. Elle organise; aussi, 
des cours du soir, que 17 jeunes gens et 15 jeunes 
filles ont suivis l'an dernier. Elle possède égale
ment une bibliothèque ct une section d'éclucation 
qui a pu placer 38 jeunes dans des écoles. du ;,oir 
et lq dans des écoles primaires. Elle orgamse, ega
lem~nt, des excursions à la campagne, des soirées 
amicasle, etc. .. et a obtenu pour les enfants la 
gratuité des bains et des réducti~ns dans les pis
cines et dans les cinémas pour la Jeunesse. 

IHalheureusement, le manque de fonds entrave 
sérieusement son action : l'année dernière elle ne 
disposait (lue de 6.641 ziotis (à peu près 27. mille 
francs). La formation des " curateurs » du tnbllnal 
pour ~nfants (dont il a été parlé plus haut) repr~
sente la partie la plus importante de son trav~ll. 
Le programme des conférences qui leur. fut f~lte 
pendant le dernier trimestre comportait les sUjets 
suivants : 

Aperçu général du Code pénal. L~s p.rincipes 
d'instruction criminelle et leur applIcatIon aux 
jeunes délinquants. Le Code pénal et son applica
tion aux jeunes délinquants. Prophylaxie ?sy~ho
logique. Quelques types d 'enfan~s dlffiC1:~s. 
L'entêtement et l'orgueil chez les Jeune~. L lll

fluence du milieu. I/évolution des methodes 
modernes de lutte contre la criminalité. L'élément 
psychopathologiqlle chez l'enfant solitaire. l,es 
méthodes de formation professionnelle et leur va
leur pratique. L'enfant difficile d'après les théo
ries d'Adler. Les assistantes de police et la lutte 
contre la prostitution juvénile. L'évolution du.ser
vice social. L'évolution de la surveillance Jun
dique. L'importance des facteurs individuels 
clans l'éthologie des délinquants mineurs (1). 

Professor GEORGES DE FIEDOROWICZ (2). 

Ct) Pour allég ;.:r l'article, 110U:'" l:ll U vuns ~ llpprj' lll é l.'appcwl,Îl:c 
qllÏ cOluportait le lexte int0gral de::. artidl'~ du Code d'llbtrucllOIl 
crimiIlelle et du Coùe Pénal régissant lc~ tribunaux pour ell

fauts en Pologne. ~ou:-; les tenons, ü la disposition cIe n(~s lec~ellr f, . 
(2) Dan.~ uoln .. ' prochain llulnéro, 1I0US publieron~ . le l ne :-;canc(' 

au Tribullai pOUf Enfants de Varsovie ~~. 

CORRESPONDANCE 

1VOUS pe11s0ns que nos lecteurs seron! ùztércssés 
de connaître le point dCinte d'un agnculteui', 
d-itrecteul' dc ferme-école, sur le " !'etou/' à la terre Il des 
jeunes déll:nq'Uants. (Voir l'article de H. van Etten 
dans notre numéro de novembre-décembre). 

Cher Ami, 
... \-otre article sur la question « du retour à la 

terre )) est parfaitement vrai, et vouloir faire des 
cultivateurs avec des éléments tels que ceux que 
j'a vais à S. est une grossière erreur:, 

Par retour il la t erre, pour ma part, J entends qu~ 
cela signifie, ou doit signifier, ~l'y ram~l1er c~ux ql." 
en sont partis pour venir en Ville , malS apres a.vOI.r 
déFl appris, ou presque , tous les éléments pnncI
paux de la profession d'agricul~eur; .!-n SOlllme, 
v ramener ceux qui en sont partIs deJa adultes et 
~onnaissant déià le m étier. :'vIais je sais bien que Hl, 
la difficulté es·t autre : on se heurte à l'amour
r:ropre de l'individu qui ne veut pas qu'il soit dit 
qu'il n'a pas réussi en ville. . . , , . 

Toutes ces questions sont chffiClles a resoncIre, 
car il v a trop de désaxés de leur milieu vrai. 

o L. D. 

Les femmes au Tri~unal pour [nJants 

:VI. Delattre, député des Ardt:'nnes, vient de 
déposer sur le bureau de la Chambre des Députés, 
une proposition de loi demandant l'accès des 
femmes au poste de juge assesseur dans le tri-
bunal pour enfants. . 

Invoquant le fait que les temn~es, cOl1un.e 
avocates, peuvent suggérer des solutIons a~1 tri
bunal pour enfants, 'lue, d'autre part, VIVant 
par nature, tout près des enfants, elles l~.s 
connaissent mieux, :\1. Delattre demande qu Il 
soit permis aux femmes, non plus seulement 
d'avoir des interventions fécondes à l'audience 
(comme avocate), mais de collaborer à l'.élabo
~ation du jugement, comme magistrat au tnbunal 
des mineurs. 

Toutefois, pour ne pas risquer, en demandant 
trop de ne rien obtenir du tout, l'auteur ~e la 
proposition de loi est très modeste ~ans ses, mno
vations: Les femmes ne pourront etre qu asses
seurs, non présidents du tribunaL 

De plus elles ne pourront siéger que da~s .des 
juridictions de mineurs. Enfin, dernière restnctlOn, 
seules pourront accéder à ce poste, les femmes 
inscrites au barreau depuis 10 ans et celles 
qui sont âgées d'au moins 25 ans et ont satis-
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fait aux épreuves de l'examen p rofessionnel des 
magistrats , 

Sachant combien les femmes pouront être utiles 
d ans les jurid ictions de m ineurs, nous saluons 
avec joie cette p roposition de loi, (dont nous 
publions, p lus bas le t exte intégral), Qu'il nous 
soit, cepend ant , permis de fa ire qne1q ucs critiques . 

ont d 'abord nous regrettons qu'au moment 
où l'on re sent de plus en plus la nécessité de 
pourvoir d'une fo rmation péciale les éducateurs 
de l' enfan e d élinquante , il ne soit nulle part 
question, dans l p rojet de loi , d 'exiger des futures 
fel:11Tles magistrat s l' expérience des m ineurs dé
lin quants et cl ' fi cien t s (acquise soit par des s t ages , 
des ét ude socia les ou une longue pratique du 
tribunal pom enfa nts) , 

On leur demande d i ' ans d'inscription au 
ba rr au, mai~ elles p u vent t rès b ien avoir ja mais 
fran hi l ' seuil du tribuna l p our enfants penda nt 
ce laps d ' t em ps , D ' autre part, le seul fa it 
d'a voir, réussi l' exa men profcssionn 1 des m agis
trats les qua lifi ra-t-il pour cette t âche si 
délicate ? J'entend ' bien qu ' Hes (levront avoir 
au moins 25 a ns , ma is l 'expérience des enfants 
délinquant_· es t -elle une qu stion d 'âge ? 

D 'aut re pa rt, le proje laisse da ns 1 v ague les 
attribut ions de ces futurs magistrats. N 'anront
lie. pour t âche que de s iéger au x côtés du 

Présiden t, auront -ell s d' autres a ttributions ? les
quelles dan, ce cas ? 

Nou ' e-péron, que 1 projet cle loi qui , par ail
le l rS , marqu e une 110UV 11e étape d ans la con
cept ion éd ucative des tribunaux pour enfants , 

1 

verra, an cours des débats ultérieurs, devant la 
Chambre précise r ces points. 

Voici le tex te intégral de la proposit ion de loi: 
A 11ticle r e l'. - Les femmes justifiant de dix ans 

d'inscription dans un ba rreau, y compris les 
années de stage, pourront postuler à la fonction 
des juges assesseurs dans ·Ies tribunaux pour 
enfants, sous réserve - une fois nommées - de leUf 
démission de la profession cl'avocat. 

A rticle 2. - Pourront également postuler les 
femmes âgées cl 'an moins 25 ans, et ayant satis
fait aux épreuves de l'exa m en professionnel des 
magistra t s . 

A rticle 3. - l,es femmes avocats , inscrites au 
tableau, pourront, en cas cl ' m pêchement des 
juges siégeant dans les affaires de mineurs, être 
admises à compléter le tribunal. 

il rticle 4. - Il ne pourra être nommé plu s de 
deux femmes en qualité de juges assesseurs à la 
Cour de P a ris et deux femmes au tribunal de la 
Seine . 

A rticle 5. - Da ns le ressort des Cours autres 
que celle de Paris, il sera nommé 1111e femme 
assesseur au siège de chaque Cour et auta nt de 
juges assesseurs qu ' il y a de départements , la fonc
tion de la femme juge assesseur devant s 'exercer 
clans t ous les tribunaux de ce département. 

Article 6. - l,es lois et réglem ents , s'appli
qua nt à l'avancement des Inagistrats ne seront 
pas ap plicables aux femmes juges assesseurs dans 
les tribunaux pour enfants . 

A rticle 7, - Les conditions de traitement se
ront réglementées par décret . 

• ormatlons 
Le tex te u.es No ies el Tnfo l'ma li.o rts cs t r . .fdig(f avec une enli{~ re objectivité, en cor~rrJi~milé avec l.' t' sP)·it des articles 

(h~ j ou r rwl1 .c ou re!J LleS cités rn référence. :Vous pensons que l.'J confrontation des inf ormations, mêm e s i celles-ci 
son t tendancieuses, pe ut (:ue i/ler l'inl,1r("t, suscller des idées, orienter de.5 rechl!rches. rév(Jler t} Tl fous cas , par de 

m0J'ens ,fragmentaires , l' ~ ( o. t rllosp!u}re jj d' un prolAème. 

CONGR ÈS 
Je Semaine {;niversitaire de Pédagogie. 

(B ruxelles 2 2-26 mars 1937) , 

L'Intérêt dans l'enseignement et l'éducation 
A. - Partù: psyc!wio gique, por ta nt sur 
~oti o n d ' intérê t : sn m esure , les :réac ti o n s motrices 

qui l 'accompagn ent cllez le jeune enfa n t (0 il () a ns ) , 
Il z l ' n fant (b à 1 2- T 3) , c hez l 'ad o lésc ell t, ch ez le s 

irn!g llliers (a rriérés, :i .:Hl rd -m u e t s, aveugl es') . 
B . - P ar/ I l' p,idagug lqllf' , porta nt sur 
L es id éals d' elltant s ' t d ' ad olescents (lectures. ca m a 

rades, lTl 'ti r s, etc ... ) : l 'é \'olu t io n (l es je ux spo nta nés 
li llX p ré férés), les je ux éducatifs cll e7. les enfants nor 
m aux et (/Y/' Iéd s. 

c. - Part ie didac tique, portant sur l 'étude: 
L es méthodes b asées slIr l ' intérêt: le p rogra lllme, le 

m a ître. 

Congr ès international de psychiAtre infantile . 
(Paris 24-28 juillet r937). 

·Cn cong rè'S interna tional ù e p syc hi a trie infantil e se 
tie nd ra à Pari s. du 2 + a u 2 8 juillet T93 7 , 

L es r a pports présentés à ce congrès po rte ront sur les 
tro is (!u estions suiva n tes: 

rO Psychir!lrie géllérale. 
S uj e t (l u rappol·t les réflexes conditio nnels en psy 

ch ia tr ie inf a n tile. 
2 ° IJsychia l,z'e scnZa.i1·'(: . 
Sujet du r a ppo rt: les méthod es éd ucatiyes selo n les 

troubles de l ' in telli gence et du caractère chez l'enfa n t. 
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30 Psychiatrie jUl'idique. 
Suj et du rapport: la d é bilité mentale co mme cause 

d e d élinq u a nce infantile. 
Sec1'l' taires des sections 
Premi è rc sec tion : :'\'1. le IV :\l a le. 
2 e sectio n :\!rn e le Dr Bernard-Pichon, 
3e sectio n : ,\lm e le Dr Roudinesco. 

COMPTE RENDU: 

Les journées d'études de l'Union fémInine 
ci vique et sociale. 

L' L' lliO!l féminine eiviqne et socia le , qui groupe e ll 
France plus d e I.3. 000 adhé rentes, a consacré, cett e 
a nnée, l'CS t ro is jo urnées d'études a u~ pro blèmes ci e la 
pro tectiolI et d u relè vement de l 'enfance e t d e la mora 
lité publiqu e. :\1. le c ha n o ine :.\lagnin , directeur d e 
l 'enion catholique po ur l ' h ygiène mora le ina u gura la 
premi è re séa nce par IIne a n a lyse des mocl alités d c l ' ac
ti o n ea th o lique à l'('gard d es pro blènles de la 11io yallté 
pu bliqlie , ac tion qui doit s'exercer individuell em ent , 
lllais, a ussi , so us une form e coll ecti ve afin de faire pres
sion Sllr les pOll voirs publics et a b outi r à la créatio n d es 
organism es n écessaires à la lutte contre le vice ct il la 
protection d e l 'enfa nce en danger. 

[Uglcmcntat ion de la prostitution. - :.\lme Bruas, CO rI 

seillère natio nal e ù e 1 ' 1. ~ . F. C. S., d ém o n tra que la régle
m entatioll, loin d e d imi nu er les e ffets du vi ce n e ré ussi t 
lju 'à l 'organiser et à le p ropager , car les P o u voirs pu
bli cs n e pe uvent, à la fo is , le t olérer et r é primer. Sur 
22 pays « réglementant», 1 <) so nt revellUS a n régime de 
l' i utc rd ic ti o n. T: opposi ti o n (l e la France a e lll pê.ch é la 
S. D. N. de fa ire abo utir dans ccdomaine certa ines ré 
fo rm es r écl a lllées pa r la majori té des a utres pays. L e 
projet de loi q u i vient d'&tre déposé p a r :.\1. Sellier sur le 
bureau clu Sén a t , pe rme t d'espérer un ch a ngement (1) . 

Sauvegarde de t'en la'ncc . - }lc Goubkt exposa les carac
t éri stiq u es de la légi sla ti on fra nçaise rel a ti ves à l' e n
fan ce . 

La ù e rni ère journée rl 'étude fut co nsa crée a ux p ro 
blèmes d l! re lè1:emcll t de l' en/a1lce délinqU(mte . Le R . P . 
D esblll[llois d é filli t avec clarté les devoirs de l'Etat à 
l' éga rd de l 'enfa n t. Puis :\IIIC R. Gaiu , directrice du 
Serv ice social d e l'en fa n ce : :\lne d e Lou st a l, :\lmc Le
clerc et le docteur Bado nnel, présentè ren t des rap po rts 
très nuancés sur les di ffé r entes ré formes qu ' il co nvien
d r a it d ' apporte r à notre régime judiciaire et ù nos mé
thodes d e rééducation e t d 'assist a nce. 

M. d e Casabianca, conse ille r ho no raire à la Co u r d e 
Cassatio n , a ana lysé le rég ime ita li en qui , s'il n 'est p as 
parfa it, p résentc de not a bl es a v a ntages sur le régil1I e ù es 
autres p ays ( ~ ). 

Il rest e b ea ucoup à f a ire e n F ra n ce e t les Pouvoirs 
publics doiven t fa ire a ppel à la coll abora tion de m n l
t ip les œuvres de b ie nfaisance. :.\lais l ' h éroïsme de qn el 
ques femmes ne sau ra it -il venir à bo u t d es d a ngers qui 
m e n acent la jeunesse fr a n çaise 1 Et c'est un a ppel pa
thétiqu e que lance l ' t:. P . C S. à toutes les fe mmes de 
F.rance, ca r il n'en est p as un qui ne lmisse , d a ns sa pro
Vll1ce o u d a ns son village, p a rtic iper à cctte grande croi 
sade p o ur la défe nse cie ce que l ' huma nité a d e plus pr é -
cieux à sau vegard er: l'enfant, p, :\'. 

DES RÉFORMES 
Enfance arriérée. - Par une circulaire mini st é rielle 

dn 7 j a n v ier a ux inspectenrs d 'académie, il a é t é o rga 
(1 ) Vo ir no tre n tllnéro de novembre~d éc~lnbrc. 
(2 ) P onr de pIns amples détail s sur la q u estion, voir l 'ar t icle de 

M. de Casabia nca s ur les Tribuna u:o.: pour e nfa nts en Ita lie dau s 
no tre numéro d'avril 1935 . 

aisé Lill sta ge d e prépnratZon d es professe urs d'e'll/allts 
a1'l'iérés, qui il été ou ve rt le 18 j a u\'ier à l ' Institu t d é pa r 
t e m e n ta l d es So urd s- :\'luets e t Arr ié rés d'A snières . 

P a rmi les 500 demandes, :.\l me Brunschwig, l'ini t ia 
trice d e cette réfo rme , a retenu 60 ca ndidats, p~lrtlli ceux 
qui s'éta ie n t d é jà occupés d 'enfa nce a rriérés , sans a vo ir 
pu faire le s t age nécessaire 011 o btenir le dipl êm le . 

Parmi les p rofesseurs chargés d e fo rme r les futurs 
insti t uteurs cI 'arrié rés, o n rel i.~ \T les n o m s d e :.\D1. l,' res
n eau e t Prudhommeau , qui o nt assumé Ulle gra nde par
ti e de l' o rganisatio n , ce n x de :\IIle Philip , :\1. (; uilmain, 
les doctenrs \Vall o n , P a ul -Boncour , R o u bino vitc h, 
H e uycr , Serin, ete .. . 

T.es co urs a lterne ront avec les stages, les visite s (l 'é t a 
blissemen t et les séances al! la bo rato ire de psycho
biologie d e l'en fa nt du Dr \Va llOl! e t ù la consultatio u 
du « Serv ice socia l d es enfants a nor m a ux ", 

« Lorsqu 'o n a ura le eo rps enseign a nt nécessa ire ", dit 
}lme Brllnschwi g ", no us penserons ù r endre o bliga toire 
l 'enseig nement spécia li sé , d ' a bord par les cl asses d e per
fecti o nlIcment, puis pa r les instituts cl e réédllca tion ... 

Il fa ud ra égalem ent p ra tiquer le cl é~pi s tage dès 
l' école 111 a t ernelle et P() ll SS(~ r ve rs l' enseig nCIlI CII t pro 
fessio Ilnel les e n fa nts <lépist l' s , 

(L'A u.be, 1 <) j a nvier l(J37.) 

TrlbuuDI pour Enfanls, - D 'a près unc cl(~l'isi () n s ng 
gérée par une con férencc qui e nt lie u l'été' derni e r au 
P a lais d e Justi ce ù la dem a nde du ga rde d es Scea llx , 
le tribunal pOllr en fn nts sera it trans fér é, cla n s Illl avenir 
p lu s uu m oins élo ign é, d a n s l' annexe de la Conciergerie. 

L e Co n seil généra l a urait vo té, ù cet effet, UII c rédit de 
2, 5 00.000 francs. (PMis-Soir. ) 

Réorganlsatlon d~ la !IIolle-Beu\'ron_ - ,. On sa it qu e 
cette maiso n cI 'édllcation slIr \"e ill éc es t en train d 'ê tre 
réorganisée , et que, nota1l1me nt , les gardiens de pri so n 
seront remplacés p a r 20 éducateurs. 

Ces jeunes gen s n e fo nt pas pa rti e d es cadres d e 1','11 -
seig n ement ; ce sont d e jeunes stagia ircs sa ns poste , 
institute urs ou bacheli ers . Il s o nt fait un stage (j ' UI1IIIOis 
à la priso n de Fresnes, so ns la direction cle· :\1. G uérin 
D esj a rd ins, où une sé ri e d e conférences le u r fnt fa ite 
par d es m agistrats , des p rofesseurs , d es m éd ec ins, des 
psychi a tres , clcs nc urologu es , d es directeurs de colo ni es 
pénitentiaircs et le directeur de la pri son modi.:le d e 
F r esnes sur les pro blèmes qu'il s re ncontreront clans le 
relèvement de l 'en fa n ce délinqnante. 

L es 21 et 22 jan \'i er , une rapid e visite en Belgique 
leur a fa it visiter les c1i\'ers é tablissemen ts cl' éduca tion 
slIrveillée. 

En fi n , d ès la fin du m o is, ils entreront en fo nctio n (T) . 

Crtallon du Centre d'accueil, -' Il est a ctuell em ent 
questio n de sou s tra ire les enfa n ts délinquants à la priso n 
préventive . D ès son a rrestation , l 'enfa nt sera condui t 
d a ns un cen t re d 'accueil o ù il t rou vera trois perso nnes: 
un substi t u t ou un juge d ' instru ctio n pour l'interroger , 
Iln méd ecin pour l'ausculter , lin psychiatre p Olir l 'cxa
miner. Ensemble, o n instmira son cas moral, ph ysio lo 
g ique et m enta l. Ce sera une cliniq u e, plu tô t qu 'au t r e 
chose. Qua nd les tro is dossie rs sero nt p rê t s , c' est le tri 
b un a l pour enfants q ui viendra juger le mineur au centre 
m ême. 

r 6 centrcs d'accu eil sont prévus, un HUprt'S de chaque 
grande \' ille, n;lturdlement, e t quelqnes a n tres qui ré u
niront les e nfa nts e n cl a n ger moral (le plusiellrs resso rts 
des cours d 'appel les moins il1l purtantes. 

1.'n projet sera prochainement d éposé dans ce sen s (2 ). 
( ll1trans igCC!-11 t , 6 j a nvier 1 <).37.) 

(1) T out e n no us réjouis,ant <le vo it les p ouvoi rs public3 pre ndre 
sérieusC1l1e nt e n ntaill la r éfon nc d e3 é tablisse lIlcuts p0.nitentiairc~J 
nou.5 a urio l1sa uné que cles jeunc5 gCllS, n'ayant pas reçu de fonna
tion spécia le auparavant. a ient pu faire un s tage p lus long il 
Fres nes, e t =-ur tout, en Belgiq ue' (48 lte ul'cs, représente n t vraüllcnl 
une vision un peu supe rficie lle des 0tnblisscnlcnts !) 

(2) Une a na lyse èll sera faite dans ces colonnes, l or:~ que le pro
je t sera d éposé. 
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i'1ulbouse. _ .. R appo rteurs et délégués à la liberté 
su rv eillée. 

C ne Co III ll1i sio n d · rappnrteurs et d élégu és il la l i
b e r t é sun -ci llé , g rou p a nt li n ertain n o m br e d e jmistes, 
d e llI é e 'ins, cl' 'd ilcateu r~ l cl p ra t' i ns ,.1u Se ryicc 
socin l, vient d 'che né' e . Elle est adjo inte élU Comité d e 
d éfen se d es B; nlants trad uits en justice d e :\lulho n se. 
So n secré t a r iat se tr u y e a '-l'flU e d e • Iodenheim, 13 ï. 

l ,a Commissio n me t à la dispositio n u tri b u n a l des 
rapporteurs et des d él 'gu é il la liber té. urve ill .>e . E lle 
est un cen t r de protection d ' en l a nts maltra ités , négli
gés, a balldo ll nés et x ploi Lés . 

r-ne perma n ence cs lia disposition des pa rents , d es 
éd ucateu rs et de ' jeu nes cllal[ue troisii: ll1e 11l l~rc red i d u 
lll ois, d u 18 ft 2 0 h eu re', a u siè'ge sodal , 5, an:lllle Foch , 
all X bu reau x d e :\16 Gill t.. 

(f ,a F rance dl' t'Est , :\[ulho use, ï j a n v ie r 193 ï. ) 
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_ L R ené l , lIa ire , atta ché a n P a rquet deSa iut-E t iellne, 
yi eu t rI ('o llsa Ter IlU impo rta n t o nv rage à l'L-turle du 
rf>le üe l ' initiati\" p r i ·é· da us lu prokctiou d e l' en fa llce 
(~é l illquaute eu F ra nc t en Belgiqm·. 

Il ra p pelle , t.ou t d'ah . rd , le rôle des «:11\T<.:S p r ivées 
, Ians le p a SSt , rl" lborcl 'OllS forme <le m a iso ns d e co rre(> 
t io n , p lÛS comme patro n ages ch argés (1 réadap ter 1 s 
m ineurs lib('r' s d e colo n ies p ' ni tclIti <t ires , puis , ù p a rt ir 
de J RgS, de 1 .. recevoir l' Il gard e provisoire ou apri:'s 
j ugelueul . Aux uP ' 0 Il ' S ( P J<)T 2 , O H les voit ,LSSll lllcr 
u n nouve l! Vlc he : ,. 11 ü e procéd e r aux enq uêt es 
soda l " et aiL" s u r rci llan ce d es mineu rs rend us à leur 
f a mille . Dans le dom ain léuislat if. d e conce.rt a vec 
les comi és rle défem:e cles enfa nts t raduit s en jus t ice, 
ils o nt u n " ra mI· acti vit · . F uis la. loi de I() ! l ient fa ire 
largement ~I ppel a lL'\: init iatives privé s pou r l'enq uê t e 
sociale et l a liber t é su rvei llée q u'ell rend lé" ales . 

L 'a u t eur ' t nd ie ensui t e la t âche d es ra p porteurs et 
de délégu és et leur :; t a tut . Pnis , a près a voir passé ell 
rev ue certai nes rl'aUs. t ia ns fa ites e n ce doma ine il Pa ris 
et en p rovince, :\f. I,ua ire se pench e sur le, œ uvres d 

. patroua g et it l~ti ~uti (:lIlS d e. rééd u cation « q~conco ll : nt 
à l'œ u vre tle la ]us1Lce SOI t a il cou rs d e ! IllstrucbOI1 , 
par la oa rde p roviso i e, soit après jugement cn ga rde 
défini tive Il . 11 étu d iE" [on gueUl lt [es d iffé re n tes cas o Ù 

l'acti " it é d .. œ u vre" pen t s' ex ercer, pui s lem fouctio n
nem ent , t fai t el 'n it une sorte de llu l11euc1aturc d es 
d iffé rentes insti tu t io n s. 

D al1s une second e pm·tie, l ' a uteu r fa it llneétuded la 
lo i belg . dont il a nnly se les princ ipales id ées , le statut 
et la tâch e du Il' Iégué il la protectioll d e l' en fa n ce, 
p uis il passe en renIe les ,l iffé re llt es œ nnes d r edres
semen t : établissemt>n t s ennés, hom es de semi liberté, 
colo nies d p lacem en t à la ca l pè gue, établissem ents 
pour a n on nmv, et c ... Il co m p a re ensuite le syst ' rue 
frauç, ' s et le ys t è.mc b elge e t 11Iontre la su pér iorit é 
d e c dern ier dlIE" à la p la ce laissée il l ' in it iative p rivée, 
la y ari été de ' institution. mise à la d i pos ition du ju ge 
des enfa n t s . les lois sur l 'enfance ano rt1!:Lle, l a pratique 
fIe i 'o bser \' a tio n . et e . 

D a ns 11ne troisième p art ie, j'a u t eur fait Hile très jurli
<:ieese critiq ue du systi: l11e fra nçais tno nt ra nt son 1I1a n
q l! > d ' h omog ' u éi l é ses lacu n es (insu ff isance lin nombre 
d . f:lpp lr tems , (1 s àélé!ués et d es cl in iques médico
péd agogiqu es, le ma nC[ u d co m préhen sio n d certa ins 
m agis t rats \' is -à \' is s réformes nécessa ires , l'ab sence 

de fo rm ation professio nnelle d es d élégués et ra p por
t eurs . Tl m ontre ens uite, très justem ent, les lacunes d es 
œ uvres de redressement privées (surpopula tion , forma
tio n t rop agr icoles, surveill a nce m éd icale insu ffis ante , 
méthodes pédagogiq ues peu modcrnes, insuffisa nce du 
pl acement à la campagne, enfin leur ou b li dn caractère 
a norma l de bea uco up de d élinquan ts, il ter mi n e e n pro
posant cles ré fo r mes in t éressan tes ma is q ui d ébordent 
u n peu le cadre d e so n sujet: amélioration des éléments 
ex ist an ts (d élégu és , se rv ices socia u x , patron uges , etc.) 
ou création d 'élém ents nouveaux, délégués chefs, asso
ciation s régionales d e d élégués, nouvell es instit uti ons , 
spécia lisa t.io l1 de m agist ra t s , m a ison s d 'accueil. 

L e t ravail d e :\1. I, lIa ire e' t profondément intéressall t 
car il offre ch ose mre, et t r s u ti le, une vue cl 'ensem b le 
des in itiati \'es p rivées autrefois ct au jourd' h ui. 

Il est solid em ent co nstrui t , et d e lecture agréable. 
C'est un ouvrage documenté . 

:\o us rcpnw herons ;\ :vI . I, ua ire, en revanch e, d 'être 
trop o pti m iste pO lir lèS dJu vres p ri vées. Elles on t eu u ne 
tiic: he t r i:s gra nde (la n s le p assé , mais leurs 11loy ens 
actuels leur permettron t -ils nne t âc he a llssi f! ra nd e da ns 
l ' aveni r ? :\c faut-il pas en v isager u ne collab,) rati on 
d e plus en pl us grande ll e l'Etat q u i se traduira it ;1 la 
fo is )) ll r un e é tro i te s nrvei ll ance dcs œ uvres, maii>, a ussi, 
pnr {1I1 e nirle matérielle a l1X plus dignes e t sa suhstitu
t in n aux a u tres ? 

M. LÉVY. 

Vers la suppression des maisons de tolérance 

;\ ln s uitc dl! projet Sellier 5 111' la pro phylaxie de 
lIl a la rli ('s Yt'n ériennes e t la rep ressi ol1 de la provocation 
pu bliq ll (, :l la déhauch e e t dn prox~'nl-t islll e ( 1), une 
circ:u la ire v ient cl' être envoyée il tou s les préfets lell r 
e lljo ig lù n t de ne plus perm ettre l 'ollverture d.e maisons 
de toléran ce. l,es q nelC[ tles exceptIo 1ls peTII HSeS seron t 
soi " Ileu sem ent étudiées a pr i.'s enquête e t tou te in
fra~tion a u x réglemen ts dn projet Selli er en traÎ
Hera l a ferm etu re de l'établisse ment de prostitution . 

J ournal officiel 10 - I-r937 

Nous so m m es h eureux de voir l 'énerg ie avee la
q n elle M. Sell ie r en tend poursuivre la lu tte eontre la 
prostitu tion r égl em entée . 

(1) Voi r no ire numéro de novemhre ·d écembre . 
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POUR L'E~FANCE "COUPABLE" 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être rni~ en mesurcdcse développer d ' unc façon normale, matériellement et spirituellement. 

2. L'enfalJt qui il faim doit être nourri; l'enfant malade (lo il être soigné; l'enfant arriéré doit être encou-
ragé; l'enfant dévoyé doit être ramené. L' flI'phelin et l'a bandonné doivent être recueillis et seeourllS. 

3. L'cnfant doit être lc premier à J'ceevoir des ~eeOllrs en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mi~ en mesure de gagner ~a "ie et doit ê tre protégé contre l'exploitation. 

::J. L'enfant doit i\tre élevé dall~ le sentiment que sesrneillcures qualités doivent M.re mises au ~ervlce 
de tous . 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 
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